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Les nobles et grandes qualites de notre caractere suisse qui,
d'apres le temoignage de notre hislorien national se montrent
surtout dans le peril, apparaitront alors.

C'est ä peu pres ce que dit Schiller dans ses beaux vers sur la

puissance du chant:
« Wie wenn auf einmal in die Kreise
Der Freude, mit Gigantenschritt,
Geheimnissvoll, nach Geisterweise,
Ein ungeheures Schicksall tritt,
Da beugt sich jede Erdengrösse
Dem Fremdling aus der andern Welt,
Des Jubels nichtiges Getöse
Verstummt — und jede Maske füllt,
Und vor der Wahrheit mächt'gem Siege
Verschwindet jedes Werk der Lüge. »

II y a longtemps que nous croyons chaque annöe entendre sur
nos frontieres ces pas de geants, et lorsqu'ils raisonneront röellement

sur nos frontieres, il sera trop tard pour nous demander,
comme ä present encore, ce que c'est que la neulralitö suisse

perpötuelle et garantie, ou meme pour nous quereller lä-dessus.
C. Hilty.

Sur l'instruction mililaire preparatoire.

Cette brauche de nos affaires militaires, si importante dans une
armee de milices, fait Tobjet d'un chapitre particulierement
interessant du rapport de gestion sur l'exercice öcoulö. II serait plus
riche encore de materiaux statistiques si lous les cantons avaient

pu fournir les donnees demandees sur l'enseignement de Ia
gymnastique. Les plus forles lacunes sont le fait des cantons de

Fribourg, des Grisons, du Tessin. D'autres cantons ont fourni des

indications inexaetes. < Leur comparaison, dit le rapport, avec
les rösultats des annees antörieures presente parfois des differences

qui donnent lieu ä supposer ou bien qu'il s'est glisse des

erreurs dansla recapitulation des materiaux, ou bien que les
commissions d'ecole ont donnö aux directions scolaires des cantons
des renseignements qui ne cadraient pas toujours exaetement avec
la verite. Le canton des Grisons, par exemple, fait observer qu'il
doit reconnaitre, comme consequence du fait que beaucoup de
conseils scolaires n'ont envoye aucun tableau ou n'en ont envoye
que d'incomplels, qu'il n'existe dans ce canton, ni parmi le peuple,

ni parmi les autorites scolaires que peu d'enlhousiasme pour
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la gymnastique, mais qu'une proposition tendant ä des amöliorations

dans ce domaine vient pröcisement d'etre soumise ä Tapprobation

du petit conseil.
Ces faits et circonstances ainsi que la nöcessitö et l'utilite de

soumetlre l'enseignement de la gymnastique ä une inspection
technique ont, depuis quelques annees dejä, engage quelques
cantons ou bien ä faire procöder, par des experts speciaux, ä des

inspections de l'enseignement de la gymnastique et des installations

de gymnastique (entre autres Zurich, Uri, Zoug, Soleure,

Bäle-Campagne, Schaffhouse, Argovie et Geneve) ou bien astreindre
les maitres ä faire des rapports dötailles sur l'enseignement de la

gymnastique ou ä tenir des livres de contröle sur cet enseignement

(Obwalden, Zoug et Fribourg).
On peut du reste constater en 1888 dans presque tous les cantons

bien des ameliorations et bien des progres dans l'enseignement

de la gymnastique et dans les installations qui y ont
rapport, quoique dans une mesure tres difförente. On peut surtout
les mentionner dans les cantons d'Uri, de Soleure, d'Appenzell
(Rh.-ext.), de St-Gall, d'Argovie, de Thurgovie et de Vaud. C'est

surtout dans les cantons de Lucerne, de Nidwaiden, d'Appenzell
(Rh.-int.) et des Grisons, et surtout dans celui du Tessin que
Tinstruction preparatoire est le plus en arriere.

On a adresse dans les cantons de Lucerne, d'Uri, de St-Gall,
d'Argovie, de Thurgovie et de Vaud des invitations ä l'effet d'in-
troduire l'enseignement de la gymnastique lä oü il ne se donne

pas encore, de Tamöliorer ainsi que les emplacements qui y sont
destines et de complöter les engins de gymnastique, et cela en

partie sous la comminalion du retrait ou de la Suspension de Ia

Subvention de TEtat. Les cantons d'Argovie et de Vaud font observer

que cetle mesure a öte couronnee de succes.
Dans le canton de Vaud, en outre, le Grand Conseil a invite le

Conseil d'Etat ä proceder contre les communes qui sont encore
en retard pour etablir des engins de gymnastique.

Les cantons de Bäle-Ville et de Genöve ont adopte de nouveaux
plans pour l'enseignement de la gymnastique. Argovie a, adopte un
Programme d'enseignement valable pour plusieurs annees et qui
est execute ä Töcole normale de Wettingen et suivi par 180
instituteurs. St-Gall a aussi ordonne un cours de gymnastique de
plusieurs jours. Les societes de gymnastique des cantons de Zurich
et de St-Gall ont de nouveau reQu des subsides de TEtat.

Le canton de Berne a cree une nouvelle halle de gymnastique



^TpAjOTflf Oü
BIE RsJSO'.-X

/.. r (•¦"'.

REVUE MILITAIRE SUISSE

r^cole normale de Hofwyl et a donne une Subvention de

'Etat pour la nouvelle halle de gymnastique de Münsingen. Celui
de Neuchätel a paye 25 % des frais de construetion des halles de

gymnaslique ou Locle et de Couvet et de celle des locaux ouverts
de la Chaux-de-Fonds et de Fleurier. St-Gall a promis une
Subvention de TEtat pour la halle projetee de gymnastique de

Wattwyl. Zürich a aussi aecorde des subsides de TEtat pour
l'amelioration d'emplacements de gymnastique et pour la creaiion
de nouveaux emplacements dans les localites oü ceux-ci
manquaient encore.

Les tableaux sur l'ötat de la gymnastique pendant Tannöe
scolaire 1887-88 donnent les rösultats generaux suivants :

o) Sur 3839 communes ä ecoles primaires, il en est qui possedent

:

des places de gymnastique süf¬

fisantes 2721 =70,9% (1887 69,4%),
des places de gymnastique in¬

suffisantes 573 14,9» (1887 16,0»).
pas de place de gymnastique 545 — 14,2 » (1887 14,6 »),

3839

tous les engins prescrits. .1547 40,3» (1887 36,4»),
une parlie des engins prescrits 1462 =- 38,1 » (1887 40,0 »),

pas d'engins 830 21,6» (1887 23,0»),

3839

Un local de gymn slique 600 15,6 » (1887 - 15,0 »),

pas de local 3239 84,4 » (1887 85,0 »),

3839

Depuis 1887, le nombre des communes scolaires qui ont des

places de gymnastique süffisantes s'est augmente de 1 V; °/0 et le
nombre des communes qui n'ont pas de place de gymnastique n'a
diminue que de 0,4 °/0.

Les 9 cantons suivants ont plus de 10 % de leurs communes
qui n'ont pas encore de place de gymnastique :

St-Gall 12°/0, Vaud 13, Uri 14, Geneve 22, Niewaiden 27,
Appenzell (Rh.-Int.) 33, Lucerne 38, Grisons 45, Tessin 64. A l'exception

de Vaud, oü le nombre des communes qui n'ont pas encore
de place de gymnastique a diminue de 5%, les conditions dans
les autres cantons nommes ci-dessus sont ou bien restees les
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memes ou bien ont empire, comme aux Grisons et ä Geneve,
evidemment ensuite de rapports plus exacts.

Nous pouvons signaler de plus grands progres en ce qui
concerne les engins de gymnastique. Le nombre des communes qui
possedent tous les engins prescrits a augmente de 4 %, et le nombre

des communes qui n'ont encore aucun engin a diminue de

l V» °/o.

Dans les 10 cantons suivants Ies engins manquent encore dans

plus de 10% des communes, savoir: Vaud 12°/0, St-Gall 13,

Schwytz 20, Geneve 24, Fribourg 26, Berne 28, Appenzell
(Rh.-Int.) 33, Grisons 48, Lucerne 76 et Tessin 79. Parmi ces

cantons, on remarque des ameliorations dans ceux de St-Gall, des

Grisons et de Vaud, dans lesquels le nombre des communes qui
se trouvent encore sans engins a diminue de 6 ä 10°/o; Berne

presente egalement une diminution de 2°/0; dans la plupart des

autres cantons precites, il n'y a eu que peu de changement. A

Fribourg seulement, le nombre des communes qui n'ont pas d'engins

s'est eleve de 2 ä 22 °/0. Ce fail etonnant n'est pas motive en

detail; mais, ä en juger par les rapporls d'autres cantons, on peut
Tattribuer ä la circonstance que, dans bien des localites, des

engins döfectueux et hors de service n'ont pas ötö remplaces ce qui,
il est vrai, temoigne d'une grande indifförence de la part des
autorites communales et scolaires, attitude contre laquelle, ainsi que
celaaeu lieu ä Bäle-Campagne, les autorites superieures devraient
intervenir.

b) Dans 5274 ecoles primaires (42 de plus qu'en 1887), la
gymnastique est enseignee comme suit:
toute Tannöe dans 1121 öcoles 21,3 % (1887 20,3%),
une partie de Tan¬

nöe dans. 3411 ecoles 64,7% (1887 65,2 %),
pas encore dans 742 ecoles 14,0 °/0 (1887 14,5%),

5274

Le nombre des ecoles dans lesquelles se donne l'enseignement
de la gymnastique a donc augmente de 4/ä % depuis 1887.

Plus de 10% des ecoles primaires n'ayant pas d'enseignement
gymnastique se rencontrent encore dans les 9 cantons suivants:
Berne 13 % %, Valais 15 % %, St-Gall 18 %, Schwytz 19 %,
Appenzell (Rh.-Int.) 40%, Lucerne 40%, Grisons 42%, Nidwal-
den 54 '/«% et Tessin 78 %. On ne peut, dans ces cantons, signaler
quelques modestes progres qu'ä St-Gall et ä Schwylz dans lesquels
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on trouve 3 % de plus que Tannöe precedeuie d'öcoles od Ton
enseigne la gymnastique. Le Tessin prösenle aussi une legere
amelioration de 1 %. Dans les autres de ces cantons, la Situation est

ou bien restee la meme ou bien devenue plus defavorable, comme
dans ceux de Lucerne et des Grisons, oü le nombre des ecoles oü
Ton n'enseigne pas la gymnastique a augmentö de 2% pour le

premier et de 6 % pour le second.
c) Le minimum legal de CO heures de gymnastique par an est

observe, sur 5274 ecoles en tout, dans 1455 öcoles --= 27,6%
(1887 26,1%); il ne Test pas encore dans 3919 ecoles

72,4 % (1887 73,9 %).
L'amelioration survenue depuis 1887 porte sur 12 % des ecoles.

Dans les ecoles oü Ton ne donne pas le minimum reglementaire,
le nombre d'heures varie entre 12 et 50; le chiffre moyen est le

plus souvent de 30 heures. La chute persistante de neige au
printemps et Töle pluvieux ont partout occasionne de nombreuses
interruptions dans l'enseignement de la gymnastique.

d) Les Communications suivantes nous sont parvenues, au sujet
de l'enseignement de la gymnastique dans les ecoles de repötition
et dans les ecoles complömentaires, de la part des cantons oü il
en existe.

Dans le canton d'Appenzell Rh.-Ext., toutes les ecoles
complömentaires prennent part ä l'enseignement, toutefois avecun nombre

d'heures reduit qui varie entre 20 et 60. Sur 2141 ecoles de

repeiition du canton de Saint-Gall, 770 36 %) font de la

gymnastique; sur 1573 du canton de Lucerne, 343 (¦= 22 %). A

Neuchätel, l'enseignement de la gymnastique se donne dans 60
classes d'apprentis ou cours de repetition; ä Appenzell Rh.-Int.,
dans l'ecole de repetition de l'arrondissement scolaire
d'Appenzell. Dansle canton de Zurich, on enseigne la gymnastique, ä

titre facultatif, dans 5 ecoles complementaires. Le projet de loi
döclarant obligatoire la gymnastique aussi dans les öcoles
complömentaires a öte rejete par le peuple. L'enseignement de la
gymnastique n'a pas non plus ötö introduit ä Töcole complementaire
du canton de Glaris.

e) Sur les 425 ecoles primaires superieures de plus que Tannöe

precedente de tous les cantons :

18 öcoles 4.3 % n'ontpas de place de gymnastique (1887 4.,. %)
27 » 6., » n'ont pas d'engins » (1887 9.2 »)

202 » 47.5 » n'ont pas de local » (1887 47., »)
28 » 6.6 » n'ont aucun enseignem1 » (1887 3.4 »)

140 » 33.0 » n'observent pas Ie minimum prescrit de 60 heu¬
res de gymnastique (1887 33.6 %).
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Le fait que le nombre des ecoles dans lesquelles on ne donne
aucune lecon de gymnastique a augmente provient de ce que, dans
le canton de Geneve, ensuite de l'omission d'une disposition dans
le plan d'etude des ecoles secondaires, cette branche n'a pas ötö

enseignee pendant Tannöe scolaire 1887-88. On y a toutefois re-
medie depuis. Du reste, on peut aussi constater des progres,
surtout pour l'acquisilion dee engins de gymnastique.

f) Le tableau indique hj. fröquentation de la gymnastique par
152,451 garcons de Tage de 10 ä 15 ans de toutes les ecoles et de

toutes les classes, soit 5322 garcons de plus que Tannöe precedente.

Les donnees fournies sont notablement plus completes que
precedemment; si pour combler autant que possible les lacunes

encore existantes, nous admettons que le chiffre des eleves
fribourgeois qui ne font pas de gymnastique est d'environ 120 et

celui des eleves tessinois de 3500 en chiffre rond, nous aurons le
resultat suivant:

50,061 eleves 32., % (1887 31.» 7«) qui suivent toute l'annee

l'enseignement de la gymnastique ; 85,085 eleves 54.5 %
(1887 54.7 7°) qui ne suivent que pendant une partie de Tannöe;

20,923 eleves 13.,% (1887 13.8%) qui ne reeoivent
encore aucune legon de gymnastique.

Le nombre des garcons qui reeoivent l'enseignement a donc

augmente de 0.4 % depuis 1887.
Dans les 6 cantons d'Obwalden. de Zoug, de Bäle-Ville, de

Bäle-Campagne, d'Appenzell (Rh.-Ext.) et de Thurgovie, tous les

garcons de 10 ä 15 ans suivent les legons de gymnastique, Les
autres cantons, dans lesquels une partie des garcons ne les suivent
pas, se placent dans Tordre suivant:

1. Schaffhouse avec 0.5

2. Argovie » 0,
3. Neuchätel » 2.0

4. Fribourg » 2.4

5. Soleure » 3.2

6. üri » 4.0

7. Schwytz » 4.2

8. Vaud » »-.

9. Berne • 9,
10. Appenzell (Rh.Int,) » 13.,
11. Geneve » 15.,
12. Grisons » 18.5

pour cent des eleves

sans instruction gymnastique.
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13. St-Gall avec 19.*

14. Zurich » 20.;
15. Valais » 25.,
16. Glaris » 29.2

17. Lucerne » 4L,
18. Nidwaiden » 43.,
19. Tessin » 70.o

pour cent des eleves

sans instruction gymnastique.

II faut mentionner ici le fait que le canlon des Grisons, dont les
donnöes sur la fröquentation de l'enseignement de la gymnastique
ne sont pas completes et n'ont plus pu elre complötees, oecupe
probablement un rang införieur, puisque 42% de ses ecoles n'ont
pas encore cet enseignement; que dans le canton de Glaris, ce
sont exclusivement et, dans celui de Zurich, presque exclusivement

les öleves des öcoles complementaires qui n'ont pas encore
de legons de gymnastique; enfin, que, dans les cantons de Saint-
Gall et de Lucerne sur les eleves qui ne frequentent pas la
gymnastique, il y en a environ la moitie pour St-Gall et le tiers

pour Lucerne qui sont dans les ecoles complementaires.
Dix annees s'etant öcoulees depuis l'adoption de notre

premiere ordonnance du 13 septembre 1878 sur l'introduction de

l'enseignement de la gymnaslique pour la jeunesse masculine de
10 ä 15 ans, et celte ordonnance n'ötant pas encore executöe
partout, nous estimons que le moment est venu, en application du
droit que nous nous sommes reserve ä Tart. 12 de l'ordonnance du
16 avril 1883, de nous assurer directement de l'etat et de la marche

de l'enseignement de la gymnastique afin de donner, ennous
basant sur les resultats, les ordres qui nous paraitront nöcessaires

pour genöraliser cet enseignement.
L'inslruction preparatoire volontaire du 3me degrö a pris en

1888 une assez grande extension dans les cantons de Zurich,
d'Argovie, de Lucerne, de Berne et de Schaffhouse. Elle a aussi
etö organisöe et introduite dans diverses communes rurales. La
partieipation en 1888 presente les chiffres suivants:

Nombre des eleves

1. Zürich et communes suburbaines lVe cours
2. Winterthour et environs IVe »

3. Männedorf lei »

4. Thalheim i1' »

1 Lo nombre des eleves au commencement des cours n'est pas indique.

au commen¬
cement ii la fin

du cours
HO 100
190 175

41 41

79« 79
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5. Wetzikon Ier cours 32 30
6. Aarau et environs Ier » 215 206
7. Brug et Viligen IF » 46 25
8. Seon II0 » 54 38
9. Zofingue et environs I'r » HO 84

10. Klingnau Ier » 44 37
11. Herznach Ier » 20 20
12. Lucerne llc » 156 114
13. Berne Fr » 230 195
14. Schaffhouse 1er » 136 108

Tolal 1469 12b2

Le nombre des eleves a donc diminue de 15 % pendant la duröe
des cours.

L'enseignement, donl les programmes ont ete chaque fois

approuve par notre Departement militaire, a eu lieu d'une maniere
assez uniforme, bien qu'on ait tenu convenablement compte des
circonslances locales et des vues de la direction des cours. Ce qu'il
y a de plus utile, c'est de pouvoir repartir les eleves en 2 ou 3

classes, selon leur äge, afin d'adapter autant que possible
l'enseignement et son but au developpement corporel et intellectuel des

eleves, la gymnastique et les exercices prealables ä l'enseignement

militaire preparatoire avec tir ä Tarbalete, ou les exercices
de tir avec le fusil de cadets, ötant surlout pratiques dans les classes

inferieures, tandis que, dans les classes superieures, on a les

exercices militaires proprement dits et le tir avec le fusil
d'ordonnance. C'est ce qui a eu lieu dans un certain nombre de cours,
tandis que dans d'autres on a donne ä tous les eleves le meme
enseignement qui, en general, a ete purement militaire.

Le nombre des heures a varie entre 24 et 60. Ordinairement, il
y en a eu de 40 ä 45 par cours.

Les resultats de l'enseignement dans tous les cours, aux examens
desquels notre Departement militaire s'est dans la regle fait representer

par des experts ont ete, d'apres les rapports sur les cours,
et sur les inspections, partout satisfaisants et en partie meme tres
rejouissants. Les frais de l'enseignement du tir ont etö comme
jusqu'ici Supportes par la Confederation. Les directeurs de ces

cours ont recu les meilleurs remerciements pour les succes obtenus,

et ils ont ete engages ä continuer leurs efforts ä l'avenir.
Nous avons maintenant l'intention, en premiere ligne, d'utiliser

les experiences faites jusqu'ici et de dresser un plan d'ötudes aussi
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uniforme que possible pour ces cours; ensuite, les efforts volontaires

fails jusqu'ä present et les succes obtenus dans les villes et
dans les campagnes ayant demontre surabondamment que
l'execulion de l'enseignement militaire preparaloire pour la jeunesse
masculine apres la sortie de Töcole est parfaitement possible, ä

condition qu'on ait ä sa disposition un personnel enseignant
süffisant, nous pensons ödicter les ordonnances et instructions nöcessaires

pour l'introduction de cet enseignement ä partir de 1890.
Nous ne nous dissimulons pas qu'on ne pourra atteindre une
execution generale et promettant le succes qu'au moyen de
subventions convenables de la Confedöration, dans une mesure
notablement plus grande que cela n'a lieu mainlenant pour les

exercices volontaires.

Tableau de la fröquentation de linstruction gymnastique par les

garcons de 10 ü lo ans de toules les ecoles el de tout degre'.

Des garcons de 10 ä. 15 ans suivent
l'instruction gymnastiqve.

a b c d
toute l'armee. nn e partie pas Total

de l'annve. encore.
.1. Zurich env. 6,000 env. 7,000 env 3,400 16,400
2. Berne. 9,647 21,840 3,454 34,947
3. Lucerne 1,718 2,973 3,298 7,989
4. Uri. 123 618 31 772
5. Schwytz. 70.1 1,145 79 1,925
6. Unterwal.-le-h 22 499 — 521
7. » le-bas 217 169 386
8. Glaris 351 702 435 1,488
9. Zoug 424 559 — 983

10. Fribourg 530 4,520 5,050*
11. Soleure 875 3,642 146 4,663
12. Bäle-Ville 3,690 — — 3,090
13. Bäle-Campagne 504 3,105 — 3,009
14. Schaffhouse 1,547 570 10 2,133
15. Appenz1 (R.-ext.; 115 3,106 — 3,221
16. » (R.-Int.) — 398 60 458
17. St-Gall 2,490 5,741 1,953 10,184
18. Grisons 236 2,809 691 3,756s
19. Argovie. 3,504 7,964 61 11,529
20. Thurgovie 897 4,697 — 5,594

Observations. l Lc nombre dos elevos de G ecoles. qui no font pas de
gymnastique, n'est pas indique.

2 Les donnöes ne sont pas completes.
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21. Tessin 731 793 1,524'
22. Vaud. 8,350 4,800 800 13,950
23. Valais — env. 5,500 env. 1,900 7,400
24. Neuchätel 4,815 740 115 5,730
25. Geneve :

ä) Ecoles publiq. 2,365 1,137 639 4,141
b) Ecoles privees. 366 — 62 428

Total pr 1887-88 50,061 85,087 17,303 152,451
Total pr 1886-87 45,854 82,459 15,694 147,119

Augm. pr 1887-88 4,207 2,628 1,609 5,332
Dimin. p1' 1887-88 »

— .W*^>i>'g»^SfW

Rassemblement de troupes de 1888.

Pour complöter les renseignements que nous avons donnes sur
ce rassemblement, nous croyons devoir publier les extraits ci-
apres du rapport de gestion soumis ä l'Assemblee federale :

Cours de brigade.

Pendant la duröe des cours preparatoires, la 15me brigade d'infanterie

se trouvait ä Lucerne. De la 16m» brigade, le regiment n° 31 etait
dötache ä Coire avec le bataillon de carabiniers n° 8; le regiment
n° 32, ä Bellinzone. La 15mo brigade a eu deux exercices, regiment
contre regiment, ä Littau et ä Holzhof. Avec la 16me brigade, il n'a pu
y avoir qu'un seul de ces exercices, parce que le rassemblement de
la brigade au moyen du transport par chemin de fer a pris un jour
entier, le regiment n° 31 ayant ötö transporte ä Gislikon et Bothkreuz
avec le bataillon de carabiniers n° 8, et le rögiment n° 32 ä Küssnacht.
Au moyen d'un exercice de regiment, la 16mo brigade a etö amenöe ä

Lucerne, tandis que la 15mc brigade prenait ses cantonnements autour
de Helbühl. Les exercices de brigade avec Tadjonction des armes
speciales ont eu lieu, sous la direction du commandant de la 8,ne

division d'armee, prös de Hellbühl et de Soppensee.
Le rassemblement s'est opere d'une fagon satisfaisante ; seul le

regiment n° 32, soit le bataillon n° 94, avait une quantitö de retardataires,

ce qui a empeche d'organiser ce rögiment aussi promptement
qu'on Taurait voulu. L'epuration des contröles, l'öchange de
Thabillement, etc., ont pris aussi plus de temps dans ce regiment, au
detriment de Tinstruction, qui du reste a öte donnee, dans toutes les
unites, en prenant specialement en consideration l'exercice de la
methode de combat et de la direction du feu, exaetement d'apres le plan

1 Le nombre des eleves qui no suivent pas l'enseignement de la gymnastique
n'est pas indique.
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